
 
 

Intervenant ou intervenante en toxicomanie 
1 poste permanent à temps plein (emplacement de Chatham)  

 

L’Association canadienne pour la santé mentale – filiale de Lambton Kent est un organisme 
communautaire fier d’être fusionné qui répond aux besoins en matière de santé mentale de la 
population du comté de Lambton et de la municipalité de Chatham-Kent. 

Notre vision est d’avoir des personnes mentalement saines dans une société saine. En tant que 
chef de file et championne de la santé mentale, l’ACSM Lambton Kent offre des services et 
facilite l’accès aux ressources dont les gens ont besoin pour maintenir et améliorer leur santé 
mentale. Nos efforts favorisent l’intégration communautaire, la résilience et le rétablissement 
des personnes ayant une maladie mentale ou une dépendance 
 
La personne titulaire de ce poste fournira aux personnes ayant une dépendance des services 

d’évaluation et de traitement de qualité axés sur le client et fondés sur le rétablissement. Elle 

aura un petit nombre de clients, fournira des interventions brèves en cas de crise et organisera 

et offrira un suivi s’il y a lieu. Elle réalisera des évaluations préliminaires et des évaluations en 

profondeur et recueillera des renseignements connexes pertinents afin de déterminer les 

besoins des clients en matière de services. Selon les résultats de ces évaluations, elle mettra 

les clients en rapport avec les services qui répondront le mieux à leurs besoins et appuiera les 

clients pendant qu’ils font la transition vers ces services. 

 

Relevant du gestionnaire des Services urgents, la personne titulaire du poste devra s’acquitter 
des fonctions ci-dessous. 

 Réaliser les évaluations préliminaires et l’évaluation interRAI en santé mentale en milieu 

communautaire, y compris la composante sur les dépendances, et créer des rapports 

synoptiques concernant les personnes adressées au programme.   

 Mettre en œuvre un plan de soins axé sur le client qui met l’accent sur les points forts, le 

bien-être et l’autonomisation afin de favoriser le rétablissement et l’atteinte des objectifs 

tout au long du continuum de soins, de la réduction des méfaits à l’abstinence. 

 Faire un suivi auprès des clients pour s’assurer que des liens solides sont en place afin 

d’optimiser les résultats du traitement. 

 Au besoin, avoir des contacts avec d’autres fournisseurs de soins ou de services de 

soutien qui travaillent avec le client afin d’assurer la continuité des soins au moyen d’une 

approche comportant le moins d’intrusion possible. 

 Collaborer avec les cliniques de méthadone, les centres de santé communautaire, les 

équipes de santé familiale et d’autres partenaires communautaires locaux.  

 Servir de personne-ressource pour le personnel de l’ACSM quant aux renseignements et 

aux ressources sur la planification des services de toxicomanie.  

 
Qualification     

 Détenir un diplôme d’études postsecondaires en chimiodépendance ou un diplôme obtenu 

dans le cadre d’un programme d’études pertinent sur la toxicomanie d’un collège reconnu.  

 Être membre inscrit de la Fédération canadienne d’agrément des conseillers en 



 
toxicomanie. 

 Posséder au moins une année d’expérience dans le domaine de la toxicomanie. 

 Détenir un permis de conduire valide de l’Ontario et avoir accès à un véhicule. 

 
Qualités requises 

 Bien comprendre et pouvoir mettre en pratique les principes de précautions universelles, de 

réduction des méfaits et d’intervention en cas de crise.  

 La formation en intervention en situation de crise et en intervention face au suicide est 

considérée comme un atout. 

 Connaître la Loi sur la santé mentale ainsi que les mesures législatives visant les personnes 

atteintes d’une maladie mentale grave.  

 Avoir la capacité manifeste d’établir des relations professionnelles empreintes d’empathie 

avec des personnes toxicomanes ou ayant une dépendance. 

 Posséder de vastes connaissances dans le domaine des dépendances, y compris la 

gamme de dépendances qu’un client peut présenter.  

 Bien connaître les programmes de gestion et de traitement du sevrage offerts dans la 

communauté.  

 Comprendre le lien qui existe entre la santé mentale et les dépendances. 

 Posséder les compétences d’évaluation des clients nécessaires pour surveiller les 

symptômes de sevrage.  

 Avoir des aptitudes très solides à la communication écrite et verbale. 

 Avoir une connaissance pratique en informatique et savoir utiliser le courrier électronique et 

Microsoft Office. 

 Ce poste est désigné en vertu de la Loi sur les services en français; la capacité de bien 
communiquer verbalement dans les deux langues officielles est donc obligatoire. 

 
Heures de travail : 35 heures par semaine. Il faut travailler des heures flexibles pour répondre 
aux exigences du poste.  

 
 
Échelle salariale en fonction de l’expérience et de la formation : 46 930 $ à 57 098 $ 
 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir une lettre de présentation et leur curriculum 
vitae au plus tard le 21 Juin à : 

 
Lynne Whyte, Généraliste en ressources humaines 

Association canadienne pour la santé mentale 
Filiale de Lambton Kent  

240, av. Grand Ouest, bureau 100, Chatham (Ontario)  N7L 1C1 
Courriel : hr@cmhalambtonkent.ca 

 
 

Nous communiquerons seulement avec les personnes qui seront convoquées à une 
entrevue.  
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L’Association canadienne pour la santé mentale – Lambton Kent s’est engagée à offrir un milieu 
de travail qui reflète la diversité de la population qu’elle sert et encourage toutes les personnes 
qualifiées à soumettre une demande, y compris les femmes, les membres des minorités visibles, 
les membres des peuples autochtones et les personnes ayant une déficience. S’il vous faut des 
mesures d’adaptation, nous collaborerons avec vous pour répondre à vos besoins. Les présents 
renseignements peuvent être fournis dans un autre format, sur demande, pour répondre aux 
besoins des personnes ayant une déficience. Nous remercions de leur intérêt toutes les 
personnes qui poseront leur candidature. Toutefois, nous ne communiquerons qu’avec celles qui 
seront convoquées à une entrevue. Si nous communiquons avec vous pour fixer une entrevue et 
que des mesures d’adaptation devront être prises, veuillez nous en informer à ce moment-là. 
 

 


